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EDITORIAL 
Chères Fleuriennes , Chers Fleuriens,  

Après une campagne d’échanges intéressants et 
particulièrement  riches en débats vous avez fait 
votre choix. Vous nous avez, en grande           
majorité, renouvelé votre confiance et nous 
vous en remercions. L'expérience acquise est 
porteuse de décisions réfléchies et réalistes pour 
l'intérêt de notre cité. 
Au delà des sensibilités des uns et des autres, je 
serai le maire de tous les Fleuriennes et        
Fleuriens. C'est ensemble que nous construirons 
le futur de  Fleury. 
Le mandat qui nous est confié sera, comme auparavant, ambitieux 
et maîtrisé. Nous  savons tous que l'avenir sera de plus en plus    dif-
ficile ; l'État et les collectivités territoriales réduisent de plus en plus 
leur soutien financier aux communes.   
La vraie interrogation concerne le paysage institutionnel. Le          
remodelage des cantons hier, la disparition des départements      
demain, la taille des territoires régionaux qui va aussi être redéfinie 
dans un avenir proche et les intercommunalités profondément     
remaniées depuis fin 2013, tous ces évènements nous préoccupent.  
Il va falloir être très proche de ces instances pour appréhender, le 
mieux que possible, cette problématique. Être au cœur du sujet et 
donc des décisions est indispensable, c'est un atout indéniable pour 
Fleury. Nous avons le choix : subir en tant que spectateur ou bien 
nous investir pleinement pour faire entendre notre voix celle des 
communes rurales aux portes de la métropole messine. 
C'est pourquoi le maire que je suis s’est engagé à être présent au 
sein de ces instances territoriales (Communauté de Communes du 
Sud Messin, Scot de l'Agglomération Messine) en y consacrant le 
temps nécessaire bien au-delà de celui que j’accorde à mes         
fonctions municipales. C’est un choix que j'assume pour l'avenir de 
notre village ! 
J’ai également demandé aux membres du conseil municipal           
délégués auprès des EPCI de se placer en bonne place dans les      
bureaux, au SIAHS où nous avons la 1ère vice présidence, au syndicat 
des eaux de Verny où nous avons la 3ème vice présidence. 
En ce qui concerne les différents chantiers dans notre village, ils  
progressent normalement. L'arrivée de nouveaux habitants, grâce 
aux nouvelles constructions, va permettre l'ouverture d'une classe 
supplémentaire en maternelle dés la rentrée prochaine. 
Vous allez découvrir dans les pages de votre journal Lys Infos toutes 
les informations que vous attendez. N'hésitez pas aussi à consulter 
le site fleury.fr qui vous informe tout au long de l'année sur la vie de 
notre commune. 
Jean Paul Eckenfelder 
Maire de Fleury 

SIVOM 

Horaires d’ouverture du secrétariat  

Tel 03 87 57 18 37 
Mardi et Jeudi de 08h00 à 12h00 
Mercredi de 14h00 à 18h00 
Permanences du Président : 

Mardi de 9h00 à 11h30 
Mercredi de 14h30 à 17h30 
(Sur rendez-vous) 
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Agenda des manifestations 
 

  

•  28 juin 2014 

Kermesse organisée à l’école par l’A.I.P.E. 
 

• 7 septembre 2014 

Journée des associations :  Salle Raymond  Feldmann 
 

• 13 et 14 septembre 2014 

Fête patronale : vide-grenier, fête foraine, repas dansant 
 

• 28 septembre 2014 

Marché aux plantes : organisé par le Comité des Fêtes à la Salle   

Raymond Feldmann 
 

• 19 octobre 2014  

Marché fermier de 9h à 18h organisé par le Comité des Fêtes à la 

Salle Raymond Feldmann 
 

• 24 janvier 2015 

Repas des Séniors organisé par la commune à la Salle Raymond           

Feldmann 
 

• 08 mai 2015  

Marché fermier de 9h à 18h organisé par le Comité des Fêtes à la 

Salle Raymond Feldmann 
 

 

 

 

Infirmières 

Pascale LE GOFF 

28 A rue Gérard Mansion ; Tél. : 03 87 52 58 17 

Sylvie MIRGAIN 

10, rue de la Forêt ; Tél. : 03 87 52 63 13 

Orthophonistes 

Delphine FONTENEAU, Christelle CAMPANILE  

Hélène THIOLLIER et Anaïs GAZIN 

4B route nationale ; Tél. : 03 87 57 16 37 

Kinésithérapeute 

Laetitia NOIRÉ  

28 A, rue Gérard Mansion ; Tél. : 03 87 38 02 84 
 

Restauration et Alimentation 

L'Auberge Fleurie 

11, rue Gérard Mansion ; Tél. : 03 87 52 59 93 

Fermée : Lundi, jeudi soir et dimanche soir 

Café "Le Couaraïl" 

28, rue Gérard Mansion ; Ouverture : Lundi à mercredi : 8h à 

13h30 ; jeudi : 8h à 13h30 - 17h30 à 21h ; vendredi : 8h30 à 

13h30 - 17h30 à 22h ; samedi : 9h à 13h - 17h30 à 23h ; diman-

che : 9h à 13h 

Torréfacteur Laurent WOLFF 

4, rue Nationale ; Tél. : 03 87 52 63 41 

(vente aux particuliers du lu. au ve. de 8h30 à 12h) 

Boulangerie ZIMMER 

15, rue Gérard Mansion ; Tél. : 03 87 55 22 05 

(Tous les matins de 7h00 à 12h30 sauf le mardi) 

Caro’Pizza (Pizza - traiteur) 

7B route Nationale 

Tel 06 19 18 82 25 
 

Artisans et indépendants 

Garage Laurent MIEDICO Agent RENAULT 

5, rue Nationale ; Tél. : 03 87 52 53 80 

Coiff'Ell Création 

11, rue des Roses ; Tél. : 03 87 52 53 97 

Entreprise de Maçonnerie Jean-Louis WILLAUME 

4, rue du Moulin ; Tél. : 03 87 52 64 71 

Architecte D.P.L.G. Vincent CALMES 

9, rue Gérard Mansion ; Tél. : 03 87 52 59 30 

Traductrice Espagnol et Russe Ludmila RUIZ 

5, rue des Tulipes ; Tél. : 03 87 52 62 48 

Christian RENOV 

Menuiserie/ébénisterie/parquets/rénovation /traitement bois 

Christian HAFNER 

2 rue des Pervenches  Tel 03 87 52 52 43 /06 36/22/23/87 

WATBATI  SARL  

Terrassement/ Gros œuvre/maçonnerie/charpente/couverture 

3 rue des Jardins  Tel: 06 89 65 18 24 /watbledyannick@aol.fr 

Site : www.batiwat.fr  

3 

Associations 

 
A.I.P.E. (Association Intercommunale des Parents d'Elèves) 

Présidente Frédérique Berard.  Tél. : 03 87 69 68 30   
                                          

ART CULTURE CREATION  

Président Philippe Lochon.   Tel. : 03 87 64 37 86  

 

CHORALE LA VILLAGEOISE  

Présidente Benedicte Nerden.        Tél. : 03 87 52 50 48 
 

FLEURY FOOTBALL CLUB  

Président Cédric Subra.      Tél. : 06 11 59 31 56 
 

FLEURY LOISIRS  

Président Aimé Gentit                       Tél. : 06 62 20 48 12 
 

KANY CLUB  

Président André Kremer.                 Tél. : 06 14 84 59 81 
  

SPORT CULTURE LOISIRS  

Président Didier Briot.                        Tél. : 03 87 62 40 07  
 

SPORT POUR TOUS 

Présidente Evelyne Mallinger.           Tél. : 03 87 52 68 03  
  

TENNIS CLUB                           

Président Jacques Remigy.                 Tél. : 06 89 99 57 38 

Commerces-Professions Libérales-
Entreprises à votre service 
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Conseil du 10 février 2014. 
Communauté de Communes du Sud Messin –          

réduction de compétence – compétence PLUi :  

  

Monsieur le Maire expose que lors de sa séance du 4 

février 2014, le Conseil Communautaire a approuvé 

l’engagement urgent d’une procédure de réduction des 

compétences de la Communauté de Communes du Sud 

Messin portant sur le retour de la compétence « PLUi » 

à ses Communes membres.  

Monsieur le Maire rappelle que les Conseils               

Municipaux des Communes membres doivent se      

prononcer par délibération sur cette procédure de   

réduction de compétence.  

VU le CGCT et notamment son article L5211-17  

VU le Code de l’Urbanisme et notamment son article 

L123-1  

VU l’arrêté préfectoral n°2013-DCTAJ/1-018 en date du 

16-05-2013 portant fusion des Communautés de    

Communes de l’Accueil de l’Aéroport régional de     

Lorraine, de Rémilly et environs et du Vernois,  

VU la délibération de la Communauté de Communes du 

Sud Messin en date du 4 février 2014,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la 

majorité,  

- VALIDE la réduction de compétence de la               

Communauté de Communes du Sud Messin portant sur 

le retour de la compétence PLUi aux Communes mem-

bres.  

   

Convention pour l'entretien de la station d'épuration :  

Le Conseil Municipal, après délibération et à la majorité 

(1 contre), accepte la convention pour l'entretien de la 

station d'épuration et des postes de relèvement pour 

une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2014 au 

31 décembre 2016, d'un montant semestriel initial de  

8 502 € HT.  

  

Création d'un poste d'adjoint technique principal de 

1ère classe :  

 Le Maire informe l’assemblée :  

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 

1984, les emplois de chaque collectivité ou                    

 établissement sont créés par l’organe délibérant de la 

collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au 

Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois         

nécessaires au fonctionnement des services. En cas de 

réorganisation des services, la décision est soumise à 

l’avis préalable du Comité Technique Paritaire.  

Le Maire propose à l’assemblée :  

La création d'un emploi d'Adjoint Technique de 1
ère

 

classe à temps complet pour assurer la fonction      

d'ouvrier communal à compter du 1er mars 2014.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la 

majorité,  

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, notamment les articles 3-2, 3-3 et 34 ;  

VU le tableau des emplois ;  

Décide :  

d’adopter la proposition du Maire,  

de modifier ainsi le tableau des emplois,  

d’inscrire au budget les crédits correspondants.  

 

Conseil du 4 avril 2014 

Élection du maire : 

Candidats : 

Jean Paul Eckenfelder : 12 voix 

André Kremer :                 1 voix  

2 bulletins nuls 

 

Jean Paul Eckenfelder est élu maire de Fleury 

 

Élection des adjoints : 

Candidats : 

Jeanine Leclerc, Jean Mauri, Roger Aubert :  12 

voix 

André Kremer  1 voix 

2 bulletins nuls 

 

Sont élus : 

1° adjoint Jeanine Leclerc 

2° adjoint Jean Mauri 

3° adjoint Roger Aubert   
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Conseil du 16 avril 2014 
Mise en place des commissions communales :  

  
Le Conseil Municipal décide de nommer les membres des 

différentes commissions communales  

(11 pour, 2 contre, 2 abstentions) :  

 

Jumelage :  

Jean-Claude BRIAND, Jeanine LECLERC, Sandrine FEY.  

 

Sports, Culture et Associations :  

Roger AUBERT, Sandrine SANDRAS, Sandrine FEY.  

 

Action Sociale :  

Jeanine LECLERC, Dominique HAFFNER, Blandine SUTTER.  

 

Fêtes et Cérémonies :  

Jeanine LECLERC, Jean-Claude BRIAND, Jean MAURI, Gilles 

VAVRILLE, Sandrine FEY, Dominique  

HAFFNER, VIMBERT Eve.  

 

Finances :  

Jean-Paul ECKENFELDER, Jean MAURI, Gilles VAVRILLE, 

Jean CARSIGNOL.  

 

Communication :  

Gilles VAVRILLE, Brigitte LANGLOIS, Blandine SUTTER,  

Sandrine SANDRAS.  

 

Révision des listes électorales :  

Jean-Claude BRIAND, Brigitte LANGLOIS.  

 

Travaux, Urbanisme :  

Jean MAURI, Jean-Claude BRIAND, Jeanine LECLERC,    

Brigitte LANGLOIS, Blandine SUTTER.  

 

Aménagement Paysager :  

Jeanine LECLERC, Dominique HAFFNER, Brigitte             

LANGLOIS.  

 

Ouverture des Plis (appel d'offres) :  

Jean-Paul ECKENFELDER, Jeanine LECLERC, Jean MAURI, 

Roger AUBERT et Jean CARSIGNOL.  

 

Comité de Gestion de la Salle Polyvalente :  

Jean MAURI, Jean-Paul ECKENFELDER, Gilles VAVRILLE, 

Jeanine LECLERC, Jean-Claude BRIAND, Sandrine FEY,   

Gilbert VICTORION.  

  

Désignations des délégués aux E.P.C.I. :  

Le Conseil Municipal décide de renouveler les délégués de 

la Commune au sein des assemblées délibérantes des  

établissements publics de coopération intercommunale 

(11 pour, 2 contre, 2 abstentions) :  

 

SIVOM de Pouilly-Fleury :  

Pierre THIRINGER, Blandine SUTTER, Sandrine SANDRAS 

(Titulaires)  

Jean Paul ECKENFELDER (Suppléant)  

  

Communauté de Communes du Sud Messin :  

Jean-Paul ECKENFELDER, Jeanine LECLERC et Jean        

CARSIGNOL.  

 

Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique 

de la Seille :  

Jean-Claude BRIAND, Roger AUBERT titulaires, Jean-Paul 

ECKENFELDER et Pierre THIRINGER suppléants.  

 

Syndicat Intercommunal des Eaux de Verny :  

Roger AUBERT et Jean MAURI.  

 

Syndicat Intercommunal à Vocation Touristique du Pays 

Messin :  

Jeanine LECLERC et Brigitte LANGLOIS.  

 

Correspondant Défense : Roger AUBERT.  

 

Correspondant Sécurité routière : Roger AUBERT.  

  

Indemnités de fonction :  

  

Vu le code général des collectivités territoriales,            

notamment les articles L 2123-20 à L 2123-24-1 ;  

Considérant que le code susvisé fixe des taux maximaux 

et qu’il y a donc lieu de déterminer le taux des indemnités 

allouées au maire, et aux adjoints.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à la      

majorité, (pour le Maire : 11 pour et 3 contre ; pour les 

adjoints : 14 pour) décide de fixer le montant des         

indemnités pour l’exercice effectif des fonctions de maire 

et d’adjoint dans la limite de l’enveloppe budgétaire  

constituée par le montant des indemnités maximales   

susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats  

locaux, aux taux suivants, avec effet au jour de               

l'installation du conseil municipal, soit le 04 avril 2014 et 

pour toute la durée du mandat :  

  

Taux en pourcentage de l’indice 1015, conformément au 

barème fixé par les articles L 2123-23 et L 2123-24 du co-

de général des collectivités territoriales :  

  

• Maire : 31 %.  

• 1
er

, 2
ème

 et 3
ème

 adjoints : 9,92 %.  
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Comptes administratifs M14 et M49 exercice 2013 :  

Monsieur le Maire, ne pouvant assister au vote de ses 

comptes administratifs, se retire pour le vote. Le Conseil 

nomme Mme Leclerc, Présidente de séance.  

Mme Leclerc présente les comptes administratifs M14 et 

M49.  

Le Conseil Municipal, après avoir approuvé à la majorité, 

(11 pour et 3 contre) le compte administratif M14 de 

l'exercice 2013 affichant les résultats suivants :  

Section de fonctionnement : excédent de  39 097,45 €.  

Section d'investissement : déficit de 47 141,04 €.  

Reste à réaliser, section d'investissement : excédent de 

47 635,00 €.  

Décide de porter en report à nouveau en section de  

fonctionnement la somme de 39 097,45 € (2 abstentions)  

Le Conseil Municipal, après avoir approuvé à la  majorité 

(14 pour) le compte administratif M49 de l'exercice 2013 

affichant les résultats suivants :  

Section d'exploitation : excédent de 4 275,86 €.  

Section d'investissement : excédent de 14 031,12 €.  

Reste à réaliser, section d'investissement : déficit de      

69 000,00 €.  

Décide d'affecter en section d'investissement, article 

1068, la somme de 4 275,86 €.  

  

Comptes de gestion M14 et M49, exercice 2013 :  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la     

majorité (15 pour), décide d'approuver les comptes de 

gestion, M14 et M49, exercice 2013.  

  

Taux d'imposition 2014 des 4 taxes directes locales :  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la      

majorité, décide de fixer comme suit les taux               

d'imposition des 4 taxes directes locales 2014, sans      

augmentation par rapport à 2013 :  

• Taxe d'habitation : 19,20 %  

 • Taxe foncier bâti : 11,97 %  

• Taxe foncier non bâti : 42,49 %  

 • CFE : 16,87 %  

  

Budgets primitifs M14 et M49, exercice 2014 :  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la      

majorité (13 pour, 2 abstentions) décide d'adopter le 

 budget primitif M14, exercice 2014, qui s’équilibre à     

  651 925 € en fonctionnement et 715 140 € en           

 investissement.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la      

majorité (12 pour, 3 abstentions), décide d'adopter le 

budget primitif M49, exercice 2014, qui s’équilibre à     

116 405 € en fonctionnement et 96 205 € en                 

investissement.  

  

Demande d'emprunt :  

Monsieur le Maire rappelle que pour les besoins de     

financement de l'opération visée ci-après, il est  opportun 

de recourir à un emprunt d'un montant de 200 000,00 €. 

Objet du contrat de prêt : financer les investissements : 

travaux d'aménagements des rues de Lorraine et des  

Vergers. 

Le Conseil Municipal après avoir pris connaissance de 

l'offre de financement et des conditions générales       

proposées par La Banque Postale, après en avoir délibéré 

et à la majorité (15 pour), décide : 

Le représentant légal de l'emprunteur est autorisé à    

signer l'ensemble de la documentation contractuelle   

relative au contrat de prêt décrit ci-dessus à intervenir 

avec La Banque Postale, et est habilité à procéder        

ultérieurement, sans autre délibération et à son initiative, 

aux diverses opérations prévues dans le contrat de prêt 

et reçoit tous pouvoirs à cet effet.  

 

Acceptation de chèques :  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la     

majorité, accepte la participation du Conseil de Fabrique 

pour un montant de 1 400 € concernant les travaux de 

remplacement des spots à l'église.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la     

majorité, accepte la participation de M. K. Michel pour un 

montant de 1 000 € concernant le  remplacement du  

candélabre rue Nationale.  

 

Conseil du 2 juin 2014 

Suite à la démission de M. Pierre THIRINGER, M. Jean    

ALBERT, candidat venant sur la liste FLEURY, ENSEMBLE 

immédiatement après le dernier élu, est installé dans la 

fonction de Conseiller Municipal.  
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Règlement du Conseil Municipal : Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibéré et à la majorité (12 pour, 2 

contre, 1 abstention), décide d'accepter le règlement 

intérieur du Conseil Municipal, annexé au présent pro-

cès-verbal.  

 

Désignation d'un délégué au SIVOM de Pouilly-Fleury : 

Le Conseil Municipal, après délibération et à la majorité 

(15 pour), décide de nommer Roger AUBERT membre du    

SIVOM de Pouilly-Fleury en remplacement de Pierre THI-

RINGER, Conseiller Municipal démissionnaire.  

 

Indemnité de conseil et de confection des documents 

budgétaires pour le Receveur municipal : Le Conseil     

Municipal, après délibération et à la majorité (15 pour), 

décide , de demander le concours du Receveur municipal 

pour assurer des prestations de conseil et d'assistance en      

matière budgétaire, économique, financière et          

comptable définies à l'article 1 de l'arrêté du 16           

décembre 1983, d'accorder l'indemnité de conseil au 

taux de 100 % par an, que cette indemnité sera calculée 

selon les bases définies à l'article 4 de l'arrêté               

interministériel du 16    décembre 1983 précité et sera 

attribuée à Monsieur THOMAS Christian, Receveur       

municipal et de lui accorder également l'indemnité de 

confection des documents budgétaires pour un montant 

de 45,73 € (secrétariat à temps complet). Ces indemnités 

lui sont attribuées pour la durée du mandat municipal.  

 

Délégations au Maire : Le Conseil Municipal, après en 

avoir délibéré et à la majorité (15 pour), décide de          

déléguer au Maire pour la durée de son mandat :  

1. De procéder à la réalisation des emprunts destinés au 

financement des investissements prévus par le budget, 

et aux opérations financières utiles à la gestion des             

emprunts, et de passer à cet effet les actes nécessaires, 

sous conditions d'en informer le Conseil Municipal lors 

de la réunion suivante ;  

2. De prendre toute décision concernant la préparation, 

la passation, l'exécution et le règlement des marchés et 

des accords-cadres ainsi que toute décision concernant 

leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au       

budget ;  

3. De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter 

les indemnités de sinistre y afférentes ;  

4. De prononcer la délivrance et la reprise des              

concessions dans les cimetières ;  

5. D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de    

conditions ni de charges ;  

6. De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers 

jusqu'à 4 600 euros ;  

7. De fixer les rémunérations et de régler les frais et       

honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et 

experts ;  

8. De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un    

montant maximum de 200 000 € ;  

9. D'exercer, au nom de la commune et dans les          

conditions fixées par le conseil municipal, le droit de    

préemption défini par l'article L. 214-1 du code de       

l'urbanisme. Les conditions sont : en cas de refus     

d'exercer le droit de préemption, le Maire en fait      l'in-

formation lors du Conseil Municipal suivant et en cas 

d'application du droit de préemption, le Maire notifie 

cette application sous réserve de l'accord du Conseil    

Municipal lors de la réunion suivante ;  

10. D'autoriser, au nom de la commune, le                    

renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle 

est membre.  

Les délégations consenties prennent fin dès l'ouverture 

de la campagne électorale pour le renouvellement du 

conseil municipal.  

 

Subventions de fonctionnement 2014 :  

Le Conseil Municipal, après délibération et à la majorité 

(14 pour, 1 abstention), décide d'allouer les subventions 

2014 suivantes :  

Kany-Club : 350 € ; Tennis-Club : 300 € pour les feux de 

la St Jean sous réserve de leur réalisation ; Chorale "La      

Villageoise" : 800 €  ; Sport Culture Loisirs : 1 000 € ; 

Sport pour Tous : 850 € ; Association Intercommunale 

des    Parents d'Élèves : 850 € ; Fleury-Loisirs : 850 € ;             

Prévention Routière : 100 € ; Union des Combattants : 

200 € ; Restos du Cœur : 350 € ; Cheval Bonheur : 380 €. 

 

Ligne de trésorerie :  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la       

majorité (15 pour), décide de renouveler la ligne de       

trésorerie contractée auprès du Crédit Agricole de         

Lorraine pour un montant de 150 000 € et décide  d e     

passer ce montant à 250 000 €.  
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Dépenses de fonctionnement BP 2014 

011 Charges à caractère général                     138 400.00    

012 Charges de personnel                     197 620.00    

014 Atténuations de produits                       75 000.00    

022 Dépenses imprévues                      15 000.00    

023 Virement à la sect° d'investis.                      9 705.00 

65 Autres charges gestion courante                    190 400.00 

66 Charges financières                       25 000.00    

67 Charges exceptionnelles                             800.00    

  TOTAL                     651 925.00    

   

Dépenses d'investissement BP 2014 

001 Solde d'exécution d'inv. reporté                        47 141.04 

16 Remboursement d'emprunts                        43 998.96  

38 Matériel Mairie 3 000.00 

39 Divers équipements communaux 37 700.00 

43 Travaux église 75 300.00 

53 Travaux rues Lorraine et Vergers 520 000.00 

  TOTAL 727 140.00 

   

Dépenses de fonctionnement CA 2013 

011 Charges à caractère général 122 347.78 

012 Charges de personnel 173 685.86 

014 Atténuations de produits                        74 379.00    

65 Autres charges gestion courante                      188 996.24 

66 Charges financières 19 825.78 

67 Charges exceptionnelles                             659.80  

  TOTAL                     579 894.46 

   

Dépenses d'investissement CA 2013 

001 Solde d'exécution d'inv. reporté                     123 988.90 

16 Remboursement d'emprunts 32 763.33 

38 Matériel Mairie 2 761.80 

39 Divers équipements communaux                     80 041.63 

47 Travaux église 7 815.86 

50 Travaux place de la Fontaine  1 539.13 

53 Travaux rues Lorraine et Vergers 14 159.23 

  TOTAL 263 069.88 
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Recettes de fonctionnement BP 2014 

002 Excédent antérieur reporté Fonc                  39 097.45  

70 Produits des services                19 550.55  

73 Impôts et taxes 318 889.00 

74 Dotations et participations 202 188.00 

75 Autres produits gestion courante 66 200.00 

77 Produits exceptionnels 6 000.00    

  TOTAL              651 925.00 

   

Recettes d'investissement BP 2014 

021 Virement de la section de fonct. 9 705.00 

024 Produits des cessions               135 000.00    

10 Dotations Fonds divers Réserves 84 500.00 

13 Subventions d'investissement 297 935.00 

16 Emprunts et dettes assimilées 200 000.00 

  TOTAL 727 140.00 

   

 Recettes de fonctionnement CA 2013 

013 Atténuations de charges 1 229.11 

70 Produits des services 17 278.95 

73 Impôts et taxes 318 544.27 

74 Dotations et participations 210 307.67 

75 Autres produits gestion courante                 66 258.60 

77 Produits exceptionnels 4 177.43 

  TOTAL 617 796.03 

   

Recettes d'investissement CA 2013 

10 Dotations Fonds divers Réserves 169 678.84 

13 Subventions d'investissement 45 265.00 

16 Emprunts et dettes assimilées 985.00 

  TOTAL 215 928.84 
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Résultats des élections municipales 2014  Commune de Fleury : 

Premier tour : 

Inscrits :          886 

Votants:          734 

Blancs/Nuls :   15 

Exprimés:       719 

 

Aucune liste n'ayant fait plus de 50%  soit 360 voix un deuxième tour a eu lieu le 30 mars 2014  

 

Deuxième tour :  

Inscrits : 886 

Votants : 746 

Nuls      :      13  

Exprimés : 733 

 

Sont élus membres du conseil municipal: 

Liste FLEURY,  

ENSEMBLE  

Jean Paul Eckenfelder 

Jeanine Leclerc 

Jean Mauri 

Brigitte Langlois 

Roger Aubert 

Sandrine Fey 

Jean Claude Briand 

Dominique Haffner 

Gilles Vavrille 

Blandine Sutter 

Pierre Thiringer 

Sandrine Sandras 

 

 

 

Ont obtenu : 

FLEURY, ENSEMBLE                           :  333 voix soit 46.31% 

UN AUTRE CHOIX POUR FLEURY   :   252 voix soit 35.04% 

AGISSONS POUR NOTRE VILLAGE :   134 voix soit 18.63% 

Ont obtenu : 

FLEURY, ENSEMBLE                           :  387 voix soit 52.79% 

UN AUTRE CHOIX POUR FLEURY   :   346 voix soit 47.20% 

 

Liste UN AUTRE CHOIX POUR FLEURY 

Jean Carsignol 

Eve Vimbert  

Andre Kremer 

Sont élus membres du conseil communautaire : 

Jean Paul Eckenfelder 

Jeanine Leclerc 

Jean Carsignol 

La nouvelle équipe municipale.  

Suite à la démission de  Pierre THIRINGER,  Jean ALBERT, candidat  sur la liste FLEURY, ENSEMBLE         

immédiatement après le dernier élu, est installé dans la fonction de Conseiller Municipal.  



Commission Liste électorale 

C’est en 2009 que la 1ere cérémonie de citoyenneté, destinée aux habitants ayant atteint l’âge de la majorité, a été  

organisée par la commune. 

Depuis, celle-ci se perpétue chaque année. C’est donc le samedi 1
er

 mars qu’elle fut organisée à l’attention de ces     

nouveaux électeurs (photo/article rubrique revue de presse). 

Cette rencontre programmée pour distribuer le livret du citoyen et carte d’électeur à chacun d’entre eux, permet de 

rappeler les droits et devoirs des citoyens. C’est de plus l’occasion de favoriser des échanges entre les participants  

de manière conviviale autour d’un verre de l’amitié. 

Résultats des élections Européennes 2014  

Inscrits 883            Votants 471             Blancs 0            Nuls 7             Exprimés 464 

 

 

 

Liste Conduite par Voix 

Pour la France Nadine Morano 103 

Est décroissance 2014 Joël Labat 0 

Lutte Ouvrière Claire Rocher 3 

Parti Fédéraliste Européen Christian d'Andlau-Hombourg 1 

Choisir notre Europe Edouard Martin 79 

Pour une Europe des travailleurs Gaël Diaferia 2 

UDI MODEM Nathalie Griesbeck 83 

Alliance Ecologiste Indépendante Julien Gonzalez 13 

Citoyen du vote blanc Philippe Couka 0 

Force Vive Antoine Renard 0 

Esperanto Genevieve Martin 2 

Europe Citoyenne Isabelle Verin 1 

Nous Citoyens Xavier Dessaigne 7 

Pour une France Royale Sandrine Pico 0 

Liste Bleu Marine Florian Philippot 86 

Liste Europe Ecologie Sandrine Belier 39 

Pour l'union, Une génération d'action Ismaël Boudjekada 0 

Debout la France Laure Ferrari 17 

Communistes Antonio Sanchez 0 

Nouvelle Donne Isabelle Maurer 9 

UPR est  Yannick Herve 1 

Rompre et Refonder l'Europe Gabriel Amard 18 

Féministe pour une Europe Solidaire Florence Lhote 0 

 Total des Voix 464 

Lys Infos — Juillet 2014 
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Travaux rues de Lorraine et des Vergers  

 

L’enfouissement des réseaux rues de Lorraine et 

des Vergers est terminé. Le basculement de        l’a-

limentation électrique, du réseau aérien au     ré-

seau souterrain a été  réalisé chez les particuliers 

dans de bonnes conditions. L'aménagement urbain 

s'est achevé au milieu du mois de juin. 

 

 

Les candélabres contribuent à   l'embellissement de 

l'ensemble tout en  assurant un éclairage de qualité 

conforme aux normes environnementales :          

diminution de 50% de la consommation électrique 

entre 23 heures et 5 heures comme cela avait été 

fait Place de la Fontaine.   

 

 

 

 

Lors de la mise en place du béton désactivé sur la 

première partie, une personne a sciemment      

marché  sur le sol encore frais, malgré le balisage et 

l'intervention de plusieurs riverains. Cela a           

engendré un coût supplémentaire pour la remise 

en état de cette zone. Une main courante a été    

déposée à la gendarmerie de Verny. 

 

 

Dans le prolongement des travaux  rue de Lorraine 

et rue des vergers, la ruellote a été goudronnée ce 

qui permet une excellente circulation pour les 

poussettes et les  marcheurs. A cette occasion, il est 

rappelé aux gens qui promènent leur chien que cel-

le-ci n’est pas une canisette. 
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Comité des fêtes  

Fidèle à son habitude le comité des fêtes a organisé son 25° marché fermier. Avec l’aide et le soutien efficace 
de nombreux bénévoles présents dès le samedi pour la mise en place et tout au long de la journée du           
dimanche. Nous avons pu servir plus de 230 repas et offrir aux visiteurs un large choix de produits régionaux et 
du terroir proposé par environ 35 exposants. 

Commission « maisons fleuries et illuminées » 

La commission "maisons fleuries" et "maisons              

illuminées" a décidé de suspendre les concours. Une    

réflexion est engagée sur une autre formule. 

Les lauréats 2013 pour les maisons illuminées sont :  

PERNET Yves 8 rue du Beuvrot 

NAUDIN Gérard 7 rue du Limousin 

REMIGY Pascale 17 rue des Myosotis  

Commission Sports Culture Associations 

 Ses membres : 

Sandrine FEY 

Sandrine SANDRAS 

Roger AUBERT 

  

Ses missions 

Élaborer et diffuser un calendrier annuel des        
manifestations. 

Apporter un soutien aux projets organisés par les 
associations. 

Organiser une fois par an une "une journée des As-
sociations"  afin de promouvoir leurs activités. 

Participer à l’animation du village en proposant piè-
ces de théâtre, petits concerts et autres           expo-
sitions…. 
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SIAHS,  

Syndicat intercommunal  

d’aménagement hydraulique 

de la seille 

Le 12 mai 2014 suite aux élections    

municipales a eu lieu l’élection du nouveau conseil syndical 

pour 2014-2020. 

Ont été élus : 
Président   :  François LESPAGNOL  (SILLEGNY) 
1

er 
 Vice Président   :  Jean Claude BRIAND (FLEURY) 

2eme Vice Président : François VALENTIN  (VERNY) 
3eme Vice Président : Jérôme LOUYOT (PAGNY LES GOIN) 

Assesseurs : Eliane DUCARNE  ( MARLY),  
Christian  LECHNER  (LIEHON) et  Jean MAURI (FLEURY) 
Secrétaire :  Catherine SCHMITT  
Technicien rivière ;  Julie VERONA  
 
En sa qualité d’élu de la commune de Fleury en 2008, Jean 
Claude Briand a intégré le Syndicat Intercommunal pour 
l’Aménagement Hydraulique de la Seille. Sa première action 
a été de défendre le  dossier de la renaturation du canal du 
Moulin de Fleury dont la  réalisation est une réussite pour 
notre village ainsi que pour les 4 autres villages concernés.  
 
 

En qualité de premier vice président nouvellement élu, son 

projet immédiat se porte sur l’aménagement du Ru des 
Paux.  
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Le jumelage continue à FLEURY… 

Pour ce faire une commission composée de 3 élus -Jean Claude Briand Président, Sandrine Fey 

Secrétaire, Jeanine Leclerc Assesseur- a été constituée dans l’objectif de créer des événements 

autour du jumelage avec Lussac les Églises.  

C’est au début du 2ème semestre 2014 que les membres de cette commission seront à pied 

d’œuvre pour élaborer un programme d’actions. 

Commission communication :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commission est composée de 5 membres : Gilles Vavrille, 

Brigitte Langlois, Blandine Sutter et Sandrine Sandras placée 

sous la houlette de Jean Paul Eckenfelder.  

Celle-ci a deux fonctions :  

- Élaborer deux fois par an le Lys Infos qui, nous  l’espérons, 

vous apporte des informations utiles sur la vie municipale, 

associative et scolaire de notre village dans un format 

agréable à lire. 

- Alimenter et faire vivre le site internet www.fleury.fr  
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Syndicat Intercommunal des Eaux de Verny 

(SIEV) 

Syndicat fondé en février 1948, il compte aujourd'hui 30 

communes dont Fleury. 

Le Syndicat assure la production et la distribution d'eau 

potable dans les 30 communes constituant le Syndicat. 

Depuis le 01 janvier 1986 le Syndicat a confié ce service à 

la Société Mosellane des Eaux. 

 

L'eau distribuée provient d'un mélange de la ressource 

propre du Syndicat, les forages de la Lobe, avec l'eau    

produite par l'usine de production de Moulins les Metz. 

 

Le patrimoine du Syndicat est constitué de : 

- 1 Installation de production d'eau d'une capacité totale 

de 2 880 m
3
/jour. 

- 8 réservoirs d'une capacité de stockage de 4 090 m
3
. 

 - 360 km de canalisations et branchements. 

Au total 6 399 clients consommant environ 766 609 m
3
 par 

an. 

 

Roger Aubert en charge de l'assainissement de la          

commune a été élu 3° Vice Président et Jean Mauri  mem-

bre du bureau lors de la dernière Assemblée           Généra-

le du Syndicat qui s'est tenue le 22 avril 2014. 

 

SIEV 

31 rue Principale  

57420 POURNOY-LA-GRASSE  

Tel: 03 87 52 41 90  

Fax: 03 87 52 44 36   

Syndicat Intercommunal à Vocation              

Touristique 

La commune de Fleury adhère par l’intermédiaire de la 

Communauté de Communes du Sud Messin au Syndicat 

Intercommunal à Vocation Touristique du Pays Messin, 

présidé par Jean-Luc Bohl, Maire de Montigny-lès-Metz, 

Président de Metz-Métropole. 

Outre son rôle d’assistance et de conseils aux  porteurs 

de projet dans le domaine de la mise en  valeur du      

patrimoine local, et de l’hébergement, le SIVT du Pays 

Messin contribue  également activement à 

l’animation et la promotion du territoire et 

ce, en mobilisant l’ensemble des forces 

vives. 

C’est ainsi, que plusieurs rendez-vous sont 

à noter au cours du second  semestre 2014. 
 

Fort de leur succès, les «Balades en Pays 

Messin» ont été reconduites. Ce sont plus 

de 450 visites guidées, autour de 53       

thématiques qui sont proposées de juin à 

octobre. Il s’agit là d’une véritable           

invitation à la découverte et au voyage. Au programme 

figurent les visites du fort de l’Aisne à Verny, du parc  

Simon à Augny, de la distillerie Maucourt à Marieulles, 

des champs de bataille de la guerre de 1870, ou           

encore, la porte des Allemands à Metz qui vient de se 

refaire une beauté,… (programme téléchargeable sur 

www.paysmessin.fr – rubrique « Coups de cœur »). 
 

A la Maison du Pays Messin, à Montigny-lès-Metz, à 

compter du 8 juillet, et sur une durée d’un an,             

l’exposition « Au fil des blasons » mettra à l’honneur les 

111 communes membres du SIVT à travers leur           

emblème. En raison du nombre important de              

communes, celle-ci se déroulera en 4 tranches             

successives.  
 

A cette occasion, un concours de dessins sera  également 

organisé à destination du jeune public du 22 septembre 

au 4 novembre.  
 

Du 9 septembre et 25 octobre, dans le cadre de la        

parution d’un ouvrage sur les rues de Montigny-lès-

Metz, une exposition sur «Montigny, son histoire, ses 

rues» sera organisée.  

Viendra ensuite, dans le cadre du centenaire de la      

Première Guerre Mondiale, une exposition retraçant le 

période de 14/18 dans le territoire. 
 

Pour les fins gourmets, rendez-vous est 

donné le 11 octobre à la Maison du Pays 

Messin pour le 3ème Marché aux truffes.  
 

Par ailleurs, pour vous accompagner dans 

vos sorties, le syndicat a édité deux          

brochures. L’agenda des manifestations   

répertorie pas loin de 1.000 évènements sur 

la période d’avril à décembre :  expositions, 

danses, spectacles, brocantes, randonnées, 

et le guide découverte pour connaître tou-

tes les richesses que compte le territoire tant dans le 

domaine de la culture, des activités nature et de loisirs, 

la gastronomie, le terroir, les  hébergements... 
 

Ces brochures sont disponibles en mairie. 
 

Pour plus d’informations sur les différentes animations, 

contactez : 

La Maison du Pays Messin 71c, rue de Pont-à-Mousson 

57950 Montigny les Metz   

Tél. 03.87.56.83.63 

maisondupaysmessin@cegetel.net www.paysmessin.fr 

Ouverture au public : du mercredi au samedi de 14h  

à 18h. 
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L’accueil périscolaire : 
L’accueil périscolaire du SIVOM de POUILLY-FLEURY            

accueillera à nouveau vos    enfants de 3 à 12 ans pour la      

rentrée scolaire 2014/2015. 

Les horaires sont les suivants :  

Matin de 7h30 à 8h30 

Midi de 12h à 13h30,  

Soir de 15h15 à 18h30. 

Tous les mercredis après-midi jusqu’à 18h, et les vacances 

scolaires de 8h à 17h45 (Toussaint, Hiver, Printemps et 

vacances d’été). 

Pendant les dernières vacances de printemps, 2 sorties à 

Metz ont été organisées. 

Les enfants ont pris l’autobus pour Metz, ils ont visité la 

ville en petit train et ont pris un repas chaud à midi à 

 l’Association Carrefour. 

 

 

Le lendemain, le groupe a pris le Mettis pour se rendre à 

l’Ile du Saulcy, ils ont pique-niqué sur le quai des régates 

et ont regardés un film au cinéma. 

Les vacances étant programmées au  moment du premier 

mai, les enfants ont clos le séjour en allant chercher un 

bouquet de muguet porte bonheur dans la forêt. 

SIVOM de POUILLY-FLEURY  

Présentation du nouveau conseil syndical : 

Président : Jean-François Weisse (Pouilly) 

Vice-Présidente : Blandine Sutter (Fleury) 

Délégués de Fleury titulaire : : 

Sandrine Sandras et Roger Aubert, 

Suppléant : Jean-Paul Eckenfelder 

Délégués de Pouilly titulaire : 

 Jean-Philippe Marulier et Joseph Agozzino,  

Suppléante :   Marilyne Webert,  

Suite aux dernières élections municipales et depuis le 22 

avril 2014, c’est Jean-François WEISSE qui est élu              

Président du SIVOM de Pouilly-Fleury. 

Jean-François WEISSE prend la succession de Pierre THI-

RINGER, élu vice-président en mars 2008 et président de 

cette structure depuis février 2012. 

Nous remercions Pierre THIRINGER qui a assuré avec 

énergie et conviction la présidence durant le mandat    

précédent. Nous lui exprimons toute notre                     

reconnaissance pour le travail accompli. 

Jean-François WEISSE le nouveau président élu est       

enseignant et conseiller municipal à Pouilly. Jean François 

WEISSE  s’engage avec son équipe à mettre tout en œu-

vre pour que ces nouvelles  responsabilités les conduisent  

à des  décisions  réfléchies et actives. 

Blandine SUTTER, élue vice-présidente, est infirmière et 

conseillère municipale à Fleury. Elle seconde Jean-

François WEISSE dans ces nouvelles charges. 

Les premières actions porteront sur l’accueil  périscolaire. 

 

Horaires d’ouverture du secrétariat  : 

(03-87-57-18-37) 

Mardi et Jeudi de 08h à 12h 

Mercredi de 14h à 18h 

Possibilité de rencontrer le Président : 

Mardi de 9h à 11h30 

Mercredi de 14h30 à 17h30 

(Sur rendez-vous uniquement) 
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Le nouveau collège de Verny 

Le nouveau collège de Verny, permettra d'accueillir dans 

des conditions optimales jusqu'à 500 élèves. Il              

comprendra une demi-pension, une salle multisports et 5 

logements de fonction qui seront à la disposition des    

personnels dont la présence est obligatoire.  

Le projet de construction a été réalisé par le biais d'un 

contrat PPP, Partenariat Public Privé signé en 2011 avec la 

société MOSELLA, Société de projet créée spécifiquement 

pour  l'exécution du contrat.  

Les élèves de Fleury admis au collège pourront  bénéficier 

de cette toute nouvelle structure   innovante : 

ventilation double flux avec récupération de chaleur     

permettant d'assurer un renouvellement d'air efficace 

dans chaque local et de limiter les  déperditions              

caloriques,  chaufferie mixte bois/gaz à haut rendement, 

isolation thermique par l'extérieur,  gestion technique 

centralisée du bâtiment,  régulation individuelle de cha-

que salle par sonde de température programmable, stores 

électriques     programmables permettant de gérer les 

apports  solaires et d'éviter les surchauffes, éclairage sur  

détecteur de présence et de luminosité, toiture      végéta-

lisée ... 

 

Nom du collège : Nelson Mandela 
 

Principale : Mme LAVALLEE 
 

Capacité d’accueil : 500 élèves.  
 

Nombre d’élèves rentrée 2014-2015 : 450/500 

5 classes de 6
ème

, 4 classes de 5
ème

, 5 classes de 4
ème

 et 4 

classes de 3
ème

, 26-27 élèves /classe. 
 

Provenance des élèves : Cheminot, Sillegny,                 

Pommérieux, Verny, Louvigny, Saint Jure, Goin, Pagny les 

Goin, Silly en Saulnois, Liéhon, Buchy, Vigny, Pournoy la 

Grasse, Chérisey, Orny, Pontoy, Solgne et Fleury. 
 

Langues enseignées : anglais 1
ère

 langue, espagnol 2
ème 

langue, classe bilingue (anglais-allemand). 
 

Options : latin, pas de classe euro. 
 

Demi-pension prévue avec cuisine centrale basée à     Vi-

try/Orne. 
 

Lycée de rattachement : non déterminé pour le moment. 

Secrétariat  ouvert : 

8h30-12h ; 13h30-16h sauf mercredi am 

Fermé du 11/07 au 18/08/2014 

Tél : 03 87 50 11 70 

mail : ce0573754w@ac-nancy-metz.fr 
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Le 18 mai , 

les grandes         

sections de  

la circonscrip-

tion de Metz 

Sud affiliées à 

l'USEP se 

sont retrou-

vées à Peltre 

pour une  

r e n c o n t r e 

Orientation. Les élèves de la classe de Monsieur GOD-

FROY ont longuement préparé ce rendez - vous en s'en-

traînant sur les thèmes: "Comment s'orienter et se situer 

sur un plan", "se déplacer dans un                   environne-

ment proche puis progressivement dans des environne-

ments étrangers et incertains", "établir une relation 

"support / terrain et terrain / support" "St" et enfin 

"reconnaître les éléments caractéristiques et      remar-

quables".  

Si les enfants ont participé avec enthousiasme à cette 

rencontre sportive, c'est avec un plus grand bonheur 

qu'ils ont reçu la coupe des vainqueurs !!  

Nous pouvons doublement féliciter nos jeunes sportifs 

car nous apprenons, au moment où nous imprimons, que 

ces mêmes enfants ont remporté une deuxième coupe 

pour leur 1
ère

 place à une autre rencontre organisée par 

l'U.S.E.P. à Coin-les-Cuvry le 10 juin  sur le thème des ges-

tes naturels. Bravo à eux !!  

Une journée dans la Meuse.... 

C'est à Woimbey, dans la Meuse, 

que les élèves de l'école           

maternelle ont passé une       

journée animée et originale. 

En effet, dans ce village au char-

me incontestable les enfants ont 

assisté tout d'abord à un specta-

cle de son et lumière dans le la-

voir. Puis la visite de la ferme leur 

a  permis d'entrer en contact 

avec les animaux : caresser,    

porter les plus petits, entrer  

dans les boxes, découvrir leur 

environnement, distribuer le 

foin, l'eau… de quoi mettre tous 

les sens en éveil ! 

Après un pique-nique bien       

mérité, les enfants ont visité 

l'école de Woimbey, fermée depuis 1985, véritable témoignage de l'école de Jules Ferry. Les élèves ont découvert les plu-

mes et les encriers renversés, les blouses et le bonnet d'âne, les odeurs de craie et de bois ciré et bien sûr les           puni-

tions et les récompenses... Un témoignage qui a du éveiller des souvenirs aux grands-parents et arrières grands-parents 

de nos chers petits.... 

Ecole Maternelle 
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Opéra théâtre de Metz   

L’école toute entière s’est déplacée au mois de février (les 

13 et 14) pour assister à la représentation de Hansel et   

Gretel à l’opéra théâtre de Metz. Ce fut l’occasion pour nos 

jeunes élèves de découvrir une belle salle de spectacle ainsi 

que de beaux décors et costumes qui se prêtaient bien à 

cette interprétation de Humperdinck. Les chants lyriques en 

allemand n’ont pas décontenancé les élèves qui ont bien      

compris que le sort de ces deux enfants perdus en pleine 

forêt, ne pouvait pas se terminer entre les mains d’une af-

freuse sorcière… 

 

 
 

Centre Pompidou 

Nous sommes allés au Centre Pompidou voir l’exposition 

<<Phares>>. 

«L’œuvre que j’ai préférée est ‘’Les plongeurs’’ de   Fernand 

Léger. Je n’ai pas aimé «Les survivants» et «La peau» car 

c’était triste. La roue de bicyclette de Marcel Duchamp était 

simple : on avait l’impression qu’elle était en réparation.»

   

Justine CM1  

 

 
 

 
 
 

Visite au Centre Pompidou Metz également pour la classe 

de Mme Semin : 

Les enfants ont découvert la nouvelle exposition 

<<Phares>>,  puis ils ont participé à un atelier vidéo.        

Acteurs, machinistes, scénariste, caméraman, chacun a eu 

un rôle ! 2 petits films de quelques minutes ont été tournés 

pour leur plus grand plaisir. 

 

 
 

Sortie aux archives (cm1/cm2) 

Le 24 mars, nous sommes allés aux archives                       

départementales de Saint-Julien-lès-Metz. Nous avons    

observé des sceaux très précieux car ils dataient du Moyen 

Age. Ils étaient disposés sur une table recouverte d’un    

plastique transparent car ils sont très fragiles et il ne faut 

pas les toucher. Les sceaux servent à authentifier les       

documents, comme les signatures. 

Les sceaux sont fabriqués à l’aide d’une matrice qui permet 

de réaliser une empreinte dans de la cire (produite par les 

abeilles) ou du plomb. 
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Il existe plusieurs types de sceaux, qui peuvent              

représenter plusieurs choses : des empereurs, des papes, 

des chevaliers, des villes… On reconnaît à qui appartient 

le sceau à la légende qu’il y a autour. Les sceaux  sont ova-

les, ronds ou en navettes, rouges, verts, beiges ou bruns. 

Nous avons vu de nombreux sceaux de Lorraine dont celui 

du duc de Sierck . 

Le sceau est attaché à un parchemin fait en peau de   

mouton et sur lequel le texte est le plus souvent en latin, 

écrit avec de l’encre et une plume d’oie. 

Après avoir étudié les sceaux, nous en avons réalisé un 

nous-mêmes, mais en carton. Puis nous l’avons fixé à une 

copie de parchemin, afin d’obtenir un « sceau pendant ». 

Laura M, Lucille et Laura S (CM2) 

 
 

UEM 

Les CE2, CM1, et CM2 sont allés à la découverte de la  

centrale hydroélectrique d’Argancy grâce à une action de 

l’UEM. Ils ont pu voir fonctionner les alternateurs qui   

produisent de l’électricité car ils sont entraînés par les   

turbines situées sous la structure et mises elles-mêmes en 

mouvement par la chute d’eau du barrage. 

 

Les élèves du cycle 3 

ont pu en ce début  de 

printemps découvrir 

une activité sportive 

qui s’est beaucoup     

démocratisée ces    

dernières années : le 

golf de «la grange  a u x 

Ormes» leur a en effet 

ouvert ses portes et 

c’est avec patience et 

application que les  

enfants ont profité de 

cette initiation. En ou-

tre, ils s’y sont     ren-

dus à bicyclette ce qui 

a pimenté ce     projet. 

Les enfants  é t a i e n t 

encadrés par de nombreux parents, que nous remer-

cions pour leur dévouement, et c’est un long serpentin 

jaune qui s’étirait entre nos deux villages pour se rendre 

jusqu’à Marly. 

 

Moulin de Buding 

Les classes de Mme Gadat et Mme Semin ont visité le 

moulin de Buding. Ils ont vu fonctionner la roue à aubes 

puis ont participé à des ateliers scientifiques (engrenages 

et fabrication d’une roue à aubes) qui leur ont permis de 

mieux comprendre le   fonctionnement de cette roue. Ils 

sont rentrés avec un petit flacon d’huile de noix qu’ils ont 

eux-mêmes pressée. De quoi agrémenter une salade verte 

ou un croque-monsieur au fromage de chèvre et au miel ! 
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Ateliers sciences (cp/ce1) 

Dans le cadre de l’ASTEP (Accompagnement en Science et 
Technologie à l’École Primaire), des étudiants de             l’U-
niversité de lorraine sont intervenus dans la classe de Mme 
Semin, au CP-CE1 afin de permettre aux enfants de se fami-
liariser à l’univers scientifique. Ils ont travaillé sur la mise en 
évidence de l’air en réalisant différentes              expérien-
ces. Puis le 16 mai, les élèves se sont rendus à l’école de la 
Seille où 15 classes étaient attendues afin de se présenter 
mutuellement leurs projets.  

 

    A l’école de la Seille, on échange avec d’autres enfants  

 

Une journée à Bonzée 

Dans le cadre de leur projet classe d’eau, en partenariat 
avec l’agence de l’eau Rhin Meuse, les élèves de Mme  
Omarini et de Mme Semin se sont rendus à Bonzée au CPIE.  
Dans le Longeau, ils ont pêché toutes sortes de petites bê-
tes qu’ils ont ensuite identifiées et classées (mollusques, 
insectes, crustacés…). 

 

Bonnes et heureuses vacances à tous. 
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Association SPORT POUR TOUS  

Vous avez envie de retrouver forme, bien être, tonicité et 
détente, dans une ambiance dynamique et sympathique ! 

 BOUGEZ VOUS LA VIE ! 

L’association Sports pour Tous Fleury-Pouilly, créée en 
1982, reste très attachée à ses valeurs morales et       
sportives. Elle vous permet de bénéficier, dès l’âge de 12 
ans, de cours de gymnastique sur fond musical très       
diversifiés. 

Chaque séance va utiliser tour à tour le meilleur de toutes 
les techniques : échauffement, déplacement, travail  
d’endurance, stimulation cardio-pulmoniare, équilibre, 
coordination, assouplissement, streching avec ou sans 
matériel (charges, ballons, gymball, cordes, élastibands, 
balle de motricité, bâtons et jeu d’indiaca). 

Laurence, notre animatrice diplômée BPJEPS-APT (Brevet    
Professionnel de la Jeunesse de l’Éducation Populaire et 
du Sport – Activités Physiques pour Tous), également  
titulaire d’une formation danse latine Zumba, dispensée 
par la Fédération Française pour l’Entrainement Physique 
dans le Monde Moderne (EPMM), vous accompagnera 

avec son dynamisme, sa bonne humeur et sa ténacité 
tout au long de la saison. 

La cotisation annuelle payable en plusieurs fois, vous of-
fre la possibilité de participer à 6 séances de             gym-
nastique par semaine, dont 2 séances spécifiques Zumba. 

UN A DEUX COURS SONT PROPOSES GRATUITEMENT ET 
SANS ENGAGEMENT POUR LES PERSONNES SOUHAITANT               
DECOUVRIR NOS ACTIVITES. 

Nos cours de gym sont dispensés dans la salle polyvalente   
Raymond FELDAMNN à FLEURY. 

Le lundi de 9h15 à 10h15 et de 18h15 à 19h15, gym    
d’entretien 

Le mardi de 20h15 à 21h15, gym d’entretien 

Le mercredi de 19h à 20h, gym Zumba 

Le jeudi  de 9h15 à 10h15, gym d’entretien 

Le jeudi de 19h45  à 20h45, gym Zumba. 

Nous serons heureux de vous accueillir dès le lundi 1er          
septembre 2014. 

Des moments festifs sont organisés avec succès chaque 
année : soirée de fin de saison, soirée de Noël, matinée 
galette des Rois ainsi que le repas annuel des gymnastes 
et leurs conjoints. 

Le comité de Sport Pour Tous vous souhaite de bonnes         
vacances d’été. 

Inscription sur place en début des cours. 

Renseignements et  contacts : 

Evelyne MALLINGER, Présidente : Tél. : 03.87.52.68.03 

 Françoise DEUTSCH, Assesseur    : Tél. : 03.87.52.56.06 

Consultez nos pages ‘perso’ sur                                        

http://www.vernois57.free.fr 

Rubrique sport ou sur Google Vernois 57, Sport Pour Tous 



L’AIPE, nouvelle identité… 
Après 25 années d’existence et autant de  présence 

aux côtés de l’école et de l’équipe  enseignante, nous 

avons trouvé nécessaire de moderniser les statuts de 

l’association. 

 

L’AIPE demeure, mais le I devient «intercommunale» 

puisqu’elle regroupe des 

parents d’élèves des deux 

communes Fleury et    

Pouilly. 

 

L’AIPE reste la même        

association, avec toujours 

le même but : 

Organiser des manifesta-

tions durant l’année      

scolaire afin de récolter 

des fonds qui sont reversés 

à l’école soit en matériel 

soit en participation       

financière lors de sorties 

pédagogiques. 

 

Nous essayons de nous renouveler chaque année en 

proposant des manifestations différentes mais cela 

s’avère de plus en plus difficile car nous sommes de 

moins en moins nombreux… 

En effet certains d’entres vous s’étonnent peut-être 

de voir certaines manifestations non reconduites, 

comme la chasse aux œufs ou la journée du livre… 

Ce n’est pas l’envie qui manque à l’équipe de       l’as-

sociation de proposer plus d’évènements, ni les 

idées… ce qui manque ce sont les PERSONNES ! 

Les personnes engagées à nos côtés dans l’association 

mais aussi les personnes qui participent à nos          

activités. 

 

TOUTES les familles, TOUS les enfants bénéficient des 

améliorations apportées grâce à l’AIPE. 

 

Cette année fut malheureusement assez pauvre en 

manifestations puisque nous n’avons fait que : 

- la soirée même pas peur pour Halloween 

- une vente de chocolats pour Noël 

- une soirée carnaval 

- une vente de chocolats de Pâques 

- et bien évidemment la KERMESSE ! 

 

La Kermesse reste de loin la 

plus importante de nos   

manifestations… Elle nous 

demande beaucoup de  

travail d’organisation tout 

au long de l’année,      

beaucoup de travail la veil-

le pour tout installer, beau-

coup de travail le    lende-

main pour tout ranger et 

nettoyer sans oublier le 

travail et la présence de 

chaque instant le jour J ! 

Pour tous, cet  évènement 

est toujours une réussite et un vrai plaisir, et les aides     

ponctuelles, les bras    volontaires sont  toujours,  

TOUJOURS les bienvenus… 

 

L’année scolaire à venir s’annonce bien sûr avec l’AIPE 

aux côtés des enseignants, certainement avec des 

nouveautés… mais nous ne savons pas pour encore 

combien de temps, les membres se raréfiant… 

 

Tout le monde peut nous rejoindre, en proposant ce 

qu’il peut en terme de disponibilité… tout est          

possible ! 

 

Mais une chose est sûre : s’il n’y a plus d’AIPE, il n’y 

aura plus de kermesse, plus de manifestations tout au 

long de l’année (qui plaisent beaucoup aux enfants 

semble t’il !) et moins de sorties scolaires et qui             

coûteront  plus chères. 

 

C’est néanmoins avec optimisme et volonté que tous 

les membres de l’AIPE vous souhaitent de bonnes   

vacances à tous, petits et grands 

Même si le premier pas vers l’association semble à 

certain difficile à franchir, l’envie d’œuvrer pour nos 

enfants et leur école doit pouvoir effacer cette crain-

te… 

 

Nous ne sommes pas un club, juste une  

association de bénévoles  

motivés et énergiques ! 

Associations 
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VIBRATIONS, Chœur mixte 
60 choristes remplis d’enthousiasme et de dynamisme, une pianiste pleine de talent, dirigés par Anne VICTORION, chef 

de chœur toujours pleine de projets fous voilà ce qu’est le chœur mixte VIBRATIONS. 

Nous venons de fêter dignement nos 30 ans d’existence. 

Pour la saison 2014/2015, nous  

organiserons sur Fleury une journée 

de Gospel de Noël le dimanche 30 

novembre 2014 et un week-end 

chantant avec un chef de chœur 

québéquois Marc André CARON les 

21 et 22 mars 2015. 

La saison 2014/2015 sera aussi pour 

nous l’occasion de travailler sur un 

nouveau programme et un nouveau 

spectacle. 

Nos répétitions ont lieu tous les 

vendredis de 20h30 à 22h30 à l’éco-

le Marc Chagall. 

 

Pour tout renseignement, merci de contacter Bénédicte NERDEN 03 87 52 50 48. 

FLEURY LOISIRS Section théâtre 

Depuis février 2014, la nouvelle section théâtre de l’association «Fleury Loisirs» est en 

activité. Nous accueillons actuellement 15 enfants âgés de 8 à 12 ans, divisés en 2 

groupes. Les cours ont lieu le vendredi en fin d’après-midi. 

Les enfants sont ravis de pouvoir s’initier à cet art par le biais d’exercices de voix,    

d’expression corporelle, et d’improvisation adaptés à leur âge. 

Notre priorité : que les enfants prennent du plaisir à venir, à jouer et à s’exprimer. 

Beaucoup de liberté leur est proposée lors de ces séances pour développer leur        

imaginaire, apprendre à se connaître pour se mettre en valeur sur scène, apprendre à 

travailler en groupe et surtout, apprendre à oser. 

Nous travaillons actuellement sur deux pièces : «l’affaire Barbe-Bleue» et «Pas de    

salade pour Vertuchou». 

Nous avons été agréablement surpris par le succès immédiat de cet atelier et nous  

tenons à remercier les parents qui nous font confiance et les enfants qui jouent le jeu 

et nous surprennent à chaque séance ! 

Nous espérons avoir le même engouement à la rentrée prochaine. 

Associations 
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FLEURY LOISIRS  

Section Bibliothèque 
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Quoi de neuf  

à la bibliothèque? 

Le collier rouge,  

de Jean-Christophe Rufin 

Complètement cramé!, 

de Gilles Legardinier 

Le tueur de l’ombre,  

de Claire Favan 

Des nœuds d'acier,  

de Sandrine Collette 

Du sang sur la Baltique,  

de Viveca Sten 

En finir avec Eddy 

Bellegueule,  

d’Edouard 

Le réveil du cœur,  

de François d’Epenoux 

Horaires d’ouverture : 

Jeudi 15H30-17H00 

Samedi 10H00-11H30 

FLEURY LOISIRS Section Tennis de table 

La section tennis de table prend du galon cette année avec 

une victoire de l'équipe 1 en finale de la coupe de Metz au 

plus haut niveau COJEP. Cette équipe dont le capitaine 

Jean Claude Barthélémy est particulièrement fier a      ter-

miné seconde du championnat D1 avec les honneurs.  

L'équipe 2 managée 

par Julien Didon      

descend à l'échelon 

inférieur alors que 

l'équipe 3 coachée 

par le célèbre Laurent 

Cimarelli se maintient 

en D4. 

56  pongistes s'entraî-

nent tous les mardis 

soirs à la salle polyva-

lente à partir de 19h 

et rivalisent d'adresse et de motivation pour dompter cet-

te petite balle connue de tous et toutes et dont les  re-

bonds imprévisibles sur la table font tourner les têtes.  

Tout le monde se prépare ardemment pour le désormais     

traditionnel tournoi de tennis de table organisé dans la 

salle polyvalente de Fleury le dimanche de la fête          

patronale (le 14 septembre) 

et qui rassemble de plus en 

plus de monde, en sachant 

que tout participant est      

récompensé pour ses efforts 

fournis durant cette grande 

journée. Quelque soit votre 

âge, votre sexe ou votre     

niveau venez nous rejoindre 

le mardi soir à partir de      

septembre 2014. 
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FLEURY LOISIRS Section marche 
 

Ce 6 janvier 2014, concoctée par nos photographes,    
vidéo-rétrospective 2011-2013. 
Les randonneuses et randonneurs ont fait le chemin à 
l'envers et revécu en un instant tous les bons moments 
de plus de 60 randos; une très longue marche..... et une 
arrivée en pleine forme!.... 
Après un si long chemin, la galette des rois fut très      
appréciée!... 

Le 17 février, un sentier parmi d'autres sur le plateau de 
Rozérieulles Gravelotte.  
Découverte du Hêtre des Batailles, rescapé des  combats, 
vieux de plus de 350 ans, roi du marcottage et des     
anastomoses!... 
Randonner c'est aussi découvrir et s'émerveiller au      
détour des sentiers.  

 
Les animateurs : Denis et Suzanne 
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FLEURY LOISIRS Section lundis récréatifs 

 
La rencontre des lundis récréatifs est toujours très  at-
tendue. Les participants jouent à la belote Scrabble et 
autres jeux qui stimulent la mémoire. La pause café    
gâteaux permet de laisser libre court aux conversations.  

Appel est lancé aux fleuriennes et fleuriens qui              
désireraient resserrer les rangs et apporteraient ainsi un 
nouveau dynamisme dans cette section où règne la bon-
ne humeur. 

N’hésitez pas à appeler Robert et Rolande Touvenot au 
03 87 52 54 51. Ils seront heureux de vous accueillir au 
13 rue Gérard Mansion à la maison des associations. 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelle association :  

FLEURY FOOTBALL CLUB 
 

Président : M. SUBRA Cédric : 06 11 59 31 56 

Vice-Président : M. NAUDIN Thibault : 06 27 80 39 74 

E-mail officiel : fleuryfc@gmail.com 

Équipe séniors engagée en 4ème division de district. 

Horaires d’entrainement : mardi et vendredi de 19h15 à 
21h , début en aout. 

Championnat début septembre, tous les dimanches. 

Une équipe dynamique qui attend les joueurs sur le    
terrain de Fleury avec plaisir ! 

A noter que le club s’étendra aux plus jeunes à l’horizon 
2015-2016. 

Venez les supporter ! 



TENNIS CLUB  de Fleury 

L’année sportive 2013-2014 se termine bientôt et l’heure des bilans s’impose. 

Tout d’abord au niveau des équipes, 13 équipes nous ont représenté dans les différents championnats par équipes de 9 

ans à plus de 55 ans. 

Mention toute particulière à nos 13-14 ans garçons qui ont atteint par deux fois la première marche de leur poule et les 

quarts de finale du tableau final des meilleurs premiers.  La relève est trouvée d’autant que les 9-10 garçons et filles n’ont 

pas démérité. 

5 enfants formés au club sont détectés par les instances du Tennis Lorrain 

 

Les terrains ont été nettoyés grâce à une belle mobilisation des membres du Comité du club.  

 Cette année a été marquée par la présence ô combien symbolique du nouveau ‘’patron’’ de la Ligue Lorraine qui a      

reconnu au TC Fleury les qualités de ‘’CLUB FORMATEUR’’. 

Remise des prix du Tournoi open 2013 lors de l’AG en présence de Mr Ollinger Président le la Ligue Lorraine de Tennis et le 

Père Noël…… 

Nouvelle saison 2014-2015 

Afin de préparer la nouvelle saison, vous pouvez d’ores et déjà vous  préinscrire  par tél au 06 89 99 57 38 ou par mail à  

tc-fleury@hotmail.fr . 

Nous vous proposons des stages d’été et des cours particuliers, tout niveau et tout âge, dispensés par un professeur    

diplômé,  du 21 au 25 juillet et du 28 au 1
er

 août.  

Renseignements et tarifs : amelie.klein57@yahoo.fr Tél : 06 27 52 49 69. 

N’oubliez pas de vous inscrire au tournoi open qui se déroulera du 30 août au 28 septembre 2014. Vous pouvez            

également prendre une cotisation été pour jouer en famille. 

Nous vous souhaitons de très bonnes vacances estivales. 
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La continuité dans le changement 
La saison 2013/2014 se termine une      

nouvelle fois sur un bilan plus que positif, 

avec la barre des 200 adhérents de       

nouveau franchie. De quoi se retrouver 

tous ensemble et plein d’enthousiasme à 

la rentrée    prochaine, le lundi 8 septembre 2014. 

L’association Sports Culture Loisirs n’est plus à présenter, 

vous la connaissez, elle est intégrée dans le paysage local 

depuis plus de 35 ans. Elle a vu les enfants grandir et   

rejoindre les activités adultes, qu’elles soient sportives ou 

de détente. Pendant ce temps de nouveaux enfants nous 

ont rejoints, les mamans parfois et bien d’autres. 

En effet, l’association Sport Cultures Loisirs Fleury-
Pouilly propose une palette d’activités pour tous : en-

fants,    adolescents, adultes, séniors, hommes ou fem-

mes. Leurs moteurs communs sont le sourire et le dyna-

misme des animatrices, l’entretien de la forme physique, 

le plaisir des rythmes en musique et la dépense de calo-

ries, tout cela dans un esprit de bonne humeur et de 

convivialité. Est-ce la clé de leur succès ? Probablement, 

et pour celles et ceux qui veulent en juger par elles-

mêmes et par eux-mêmes, nous sommes là pour les ac-

cueillir. 

Pour la prochaine saison, nous vous proposons la         

continuité des activités traditionnelles, mais aussi des 

changements pour répondre à vos attentes.  

Tous les cours sont dispensés dans la salle ronde de la 

salle polyvalente de FLEURY, sauf la zumba qui se déroule 

dans le Hall des Sports de POUILLY, plus spacieux pour 

bouger et se défouler en nombre ! 

Parmi tous ces choix, il en est certainement au moins un  

 

qui vous tente ! Et si ce n’est pas une, mais deux activités, 

pourquoi pas ! Une réduction est accordée pour la       

seconde. 

Enfin, cerise sur le gâteau, nous acceptons à présent les 

« Coupons Sport ANCV » pour vos règlements. 

Comme l’année passée, nous serons à votre disposition le 

samedi 30 août de 10h00 à 12h00 à la salle ronde à   

Fleury. Les animatrices et les membres du comité seront 

présents pour vous donner toutes les informations sur les 

activités et la vie de l'association. Nous pourrons aussi 

enregistrer les inscriptions pour celles et ceux qui le    

souhaitent. Il sera bien sûr toujours possible de s’inscrire 

sur place au début des cours. 

Nous participerons aussi aux forums des associations, 

organisés par les municipalités : le samedi 06 septembre 

à Pouilly et dimanche 07 septembre à Fleury. 

A Sport Cultures Loisirs Fleury-Pouilly, en plus des       

activités pour se maintenir en forme, ce sont aussi des 

manifestations festives, grâce au dévouement des       

bénévoles de l’association. Des occasions de réunir, dans 

une ambiance sympathique et joyeuse, les adhérents, les 

animatrices et les bénévoles du comité, le temps d’un 

repas convivial. 

D’ici là, toute l’équipe de Sport Cultures Loisirs Fleury-
Pouilly vous souhaite de bonnes vacances et vous 

dit : « à bientôt ! » 

Venez nous rejoindre, il y a toujours une place pour 
vous ! 

Renseignements et contacts : 

Didier BRIOT (Président)   03 87 62 40 07  

Luce HODAPP   03 87 52 50 52 

Ce qui ne change pas 

Éveil et Expression corporelle : enfants âgés de 4 à 7 ans 

– mercredi après-midi - avec Guizelle 

Expérience du mouvement libre et spontané. Sur la        

musique, l’enfant invente un langage gestuel. 

Body Sculpt : tout âge – lundi soir – mardi matin – jeudi 

soir – avec Roseline 

Aérobic, stretching et exercices, le tout en musique. 

Gym Douce : tout âge – mardi matin – avec Béa 
Exercices d’équilibre, de renforcement de souplesse et de 

mémoire, en musique et de manière ludique. 

Hatha Yoga : tout âge – mardi soir – avec Dominique 
Recherche, par des exercices progressifs, de l'unité de tou-

tes les modalités physiques et psychiques qui nous compo-

sent. 

Zumba : tout âge – mardi soir - avec Quentin 
Programme de Fitness colombien s’appuyant sur des ryth-

mes et des chorégraphies inspirées de danses latines. 

Pilâtes : tout âge – mardi soir – avec Roseline 
 Méthode Pilâtes de travail musculaire en profondeur. 

Les nouveautés 

Activité enfants : à partir de 12 ans – vendredi soir – avec 

Emilie 

Chorégraphies tout en adresse, grâce et souplesse en    

utilisant la dynamique de la musique. 

Gym Douce : tout âge – jeudi matin – avec Marine 
Pilates : tout âge – vendredi soir – avec Roseline 

Une autre évolution pour les enfants de + de 6 ans,          

scolarisés au groupe scolaire Marc Chagall de Fleury. Après 

une année d’expérience d’accompagnement de la réforme 

des rythmes scolaires, Sport Cultures Loisirs Fleury-Pouilly 

vous propose de poursuivre cette prestation, moyennant 

quelques aménagements. 

Prise en charge des enfants de : 15h15 à 16h45, 

les lundis, mardis et jeudis avec Emilie. 
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ART CULTURE CREATION  

Danse, GRS pour nos enfants 
Après une première année marquée par de          
nombreuses adhésions et un enthousiasme créatif, 
l’Association Art Culture Création vous remercie d’a-
bord pour votre confiance. 
Pour cette nouvelle année, les fleuriens et leurs     
enfants seront de nouveaux fiers de pouvoir      
compter sur une équipe JEUNE ET DYNAMIQUE. 
Nous serons à votre écoute pour encore diversifier 
nos activités et répondre à vos attentes. 
Ainsi des cours de GRS, de Hip-Hop et de Danse    

Moderne vous seront proposés, en plus des         
mercredis, les vendredis. 
Gisèle, professeur diplômée d’État, assurera ses 
cours tout de suite après avoir récupéré vos enfants 
à la sortie de l’école. 
Des spectacles seront organisés avant les vacances 
d’Hiver (le Père Noël sera présent) et pour la fin de 
l’année scolaire ainsi que compétitions amicales 
avec remise de prix et de médailles en cours       
d’année. 
Vous pourrez ainsi constater les progrès de vos      

enfants et l’originalité de nos créations artistiques. 
 

Horaires : 

 

Mercredi :  
14h à 15h Danse Moderne (tous les styles) et GRS 
17h-18h Hip-Hop Mixte (Filles et Garçons) à partir de 
7 ans. 
Vendredi :  
15h30-16h30 GRS et Danse Moderne 
(apprentissage et création de sa propre                 
chorégraphie) Cours dispensé à la salle ronde du 

Gymnase Fleury. 
Gisèle s’engage à récupérer vos enfants à la sortie 
de l’école à 15h15 
17h30-19h GRS Perfectionnement. Ce cours sera   

dispensé à Pouilly, Gymnase Place Mahire. 

Samedi :  

10h30-12h30 GRS à partir de 10 ans. Préparation 
aux compétitions. 
Ce cours sera dispensé à Pouilly, Gymnase Place    

Mahire. 

Contact : 03 87 64 37 86  

Associations 
Lys Infos — Juillet 2014 
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Les associations Fleuriennes  et les membres de la commission sports, culture et associations) seront  heureux de vous 

inviter à la  « 1ère  JOURNEE DES ASSOCIATIONS » qui se déroulera : 

Dimanche 7 septembre 2014 de 14H à 18H à la salle polyvalente Raymond Feldman chemin de Metz à Fleury 
 

Seront présents :  
Art Culture Création, Sport pour tous, chorale La Villageoise, AIPE (Association Intercommunale des Parents d’Élèves), 
Kany-Club, Fleury loisirs, Football Club de Fleury, Sport Culture Loisirs, Tennis Club… 
 

C’est l'occasion de découvrir leurs activités, les horaires,  les lieux de pratiques et de poser les questions indispensables 

avant de pratiquer une activité. 

 

Un rendez-vous incontournable en ce début d’année scolaire 

5ème édition du MARATHON METZ MIRABELLE 

Championnat de France 2014 

Le 12 octobre 2014 se déroulera cette nouvelle édition 

et par la même occasion le Championnat de France de 

cette discipline. 

Comme les années précédentes il traversera notre    

commune à mi-parcours du circuit soit au 21,100 km où 

sera installée une arche et de même sera jugée l'arrivée 

du 2
ème

 relais devant la salle  polyvalente. 

Les coureurs en provenance de Pouilly  emprunteront le 

chemin de Metz, la rue de l'Église, la rue Gérard      

Mansion pour rejoindre le rond-point de la RD913 et 

prendre la direction de Cuvry. 

Des animations seront prévues en différents points du 

village et en cette  occasion les associations et les écoles 

auront la possibilité de se montrer par des banderoles 

ou autres. 

 

 

Concernant la sécurité: La circulation sera interdite dans 

le village et en direction de Metz de 09h00 à 12h00 envi-

ron (un guide du riverain sera distribué dans les boites 

aux lettres fin septembre ou début octobre avec les ho-

raires de passage dans les communes,                 informa-

tions, animations, parkings et rues fermées). Afin d'assu-

rer la sécurité des coureurs et l'organisation de cette 

épreuve, les bénévoles intéressés peuvent        s'inscrire 

dès à présent en mairie. Une formation sera assurée et 

un équipement fourni. 

Nous espérons vous voir aussi nombreux que l'année 

dernière pour encourager les coureurs dans les rues de 

Fleury. 
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Et si on pensait à la sécurité de nos enfants ? 

 
Certains jours, l’accès à l’école devient très difficile et dangereux pour les piétons et les enfants à bicyclette. Comptant 

sur le civisme de chacun, il est demandé à tous de se garer correctement et d’éviter de s’arrêter au niveau de l’accès à 

la salle polyvalente afin de permettre à nos enfants de circuler dans des conditions de sécurité optimales. 

la déchèterie est dorénavant 

équipée d’un système complet 

de vidéosurveillance et 

d’un contrôle d’accès assuré 

par la présence de barrières     

à l’entrée ainsi qu’à la sortie      

du site. Actuellement, les          

barrières s’ouvrent automati-

quement, bien qu’il soit parfois 

nécessaire de patienter en  

raison du nombre important 

d’usagers présents à l’intérieur 

de la déchèterie. C’est à partir 

de l’automne prochain que 

l’accès se fera à l’aide d’un 

badge personnalisé, à raison 

d’un exemplaire par foyer. Les habitants n’ayant pas encore effectué la démarche pour obtenir le badge d’accès, qui 

sera remis au cours de l’été, peuvent transmettre leurs données via le formulaire dédié Demande de badge d’accès 

déchèterie sur le site  http://dechets.ccvernois.fr/, par téléphone au 03 87 38 17 89 ou en se rendant directement 

dans les locaux de la communauté de communes au 11, cour du Château à Verny.  

Un peu de civisme, quelques gestes simples à pratiquer au quotidien et votre chien ne sera plus "un gêneur" pour les 

autres. Vous aimez votre chien ? C'est grâce à votre comportement qu'il sera accepté.  

 

Une déjection au beau milieu d'un trottoir ! De quoi vous mettre de mauvaise humeur... Doit-on pour cela haïr toute la 

gent canine? Pour que votre chien soit accepté de tous, faites en sorte qu'il n'occasionne pas de nuisances. Les chiens 

ont des besoins naturels et c'est à leur maître de veiller à ce que la chaussée ne devienne pas des toilettes publiques 

canines. Pour cela il y a une seule solution, ramasser les déjections. Ce n'est pas très compliqué il suffit de prévoir un 

sachet (disponible en mairie sur simple demande).  

 

Comment fait-on pour ramasser ? 

Conduire son chien dans le caniveau  

Enfiler le sachet comme un gant  

Ramasser la déjection  

Retourner le sachet  

Faire un nœud  

Jeter le sachet dans une poubelle  

Il suffit de six secondes pour se faire apprécier 

Brèves 
Lys Infos — Juillet 2014 
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Élus minoritaires/jeux 
Lys Infos — Juillet 2014 

Élus minoritaires 
Le 30 mars 2014, seulement 42 voix nous ont séparés de la 

victoire aux élections municipales. La quasi moitié des  

électeurs ont fait confiance à notre liste « Un autre choix 

pour Fleury ». Désormais trois élus siègent au conseil     

municipal : Jean Carsignol, Eve Vimbert et André Kremer. 

Le fonctionnement du Conseil Municipal est maintenant 

défini par un Règlement Intérieur (*), proposé par la Maire 

et qui a été adopté ( 12 pour, 3 contre). Ce règlement ne 

nous laisse que la possibilité de participer à 2 commissions 

sur 11 (Eve Vimbert :Fêtes et cérémonies, Jean                 

Carsignol : Finances). Le temps de parole est strictement 

encadré, le nombre de questions que nous pouvons poser 

est limité à 2. Nos possibilités d’expression sont étroites. 

Nous en prenons acte. 

Un autre choix pour Fleury aurait apprécié de pouvoir    

participer plus activement aux travaux préparatoires des 

commissions. Nous avons des compétences, le sens de l’in-

térêt général, des expériences que nous pouvions      parta-

ger. Nous avons pourtant rappelé que les               commis-

sions sont des organes d’instructions qui n’ont pas de pou-

voir décisionnel. Minoritaires, nous souhaitons néanmoins 

apporter notre contribution à la gestion de la commune 

avec nos valeurs, différentes peut être, mais  respectables 

et partagées par presque la moitié de la     population. 

 

Malgré tout, au cours des 6 années à venir, avec le soutien 

de nos électeurs, nous affirmerons nos convictions, dans 

l’intérêt général de Fleury et, nous informerons, sans      

polémique, les habitants. 

 

« Un autre choix pour Fleury » 

 

(*) Dans les communes de moins de 3500 habitants, le   

règlement intérieur n’est pas obligatoire et les possibilités 

d’expression de la minorité sont laissées à l’appréciation 

du Maire. 
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 SUDOKU 

Niveau Moyen Niveau difficile Niveau expert 

Niveau diabolique 

 A B C D E F G H I J 

1 C A R I C A T U R E 

2 O R A T E U R   A R 

3 M   D E U X I E M E 

4 M O I   X   B R A S 

5 U S A I   S A I S I 

6 N A T U R E L   S M 

7 I   I   U   E T E   

8 S T O R E S   R U E 

9 T O N N E L I E R S 

10 E N S   S E N S   T 

Solution du mots croisés précédent 



 

 

  

 

 

 



 

 

Réalisation d’une girafe au périscolaire 

 

Les enfants de l’atelier papier mâché organisé dans le cadre de l’heure complémentaire de 15h15 à 

16h15 ont confectionné sous la conduite de Laurence une ravissante girafe.  

Nous vous invitons à la découvrir à l’entrée du groupe scolaire Marc Chagall à Fleury. 


